La séance d’installation du conseil municipal
La convocation contient mention spéciale de l’élection à laquelle il doit être procédé.

Le nouveau conseil municipal est convoqué par le maire sortant
La présidence de la séance

Le maire sortant (ou son remplaçant), qui a convoqué les nouveaux élus, fait l’appel et les déclare installés dans leurs fonctions.

Il passe dès lors la présidence au doyen d’âge de la nouvelle assemblée (la séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire devant être présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal - art. L. 2122-8).
Désignation du secrétaire de séance

Tout conseiller empêché peut donner pouvoir écrit de voter en son nom à un autre membre du conseil.
La majorité des conseillers en exercice doit être présente, c’est-à dire au moins la moitié, arrondie à l’entier supérieur.

L’élection du maire

Dans toutes les communes, le maire est élu au scrutin secret (un vote à la main levée sera irrégulier) et à la majorité absolue des suffrages exprimés (les bulletins nuls ou blancs ne sont pas décomptés) – art. L. 2122-7.
Une fois élu, le maire préside le reste de la séance, et fait procéder notamment à l’élection des adjoints.
L’élection des adjoints

Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire.
Les adjoints sont élus au scrutin secret, uninominal et à la majorité absolue.
L’élection du maire et des adjoints est rendue publique, par voie d’affichage en mairie, dans les vingt quatre heures (art. L. 2122-12).
Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l’élu local prévue à l’article L. 1111-1-1, et en remet une copie aux conseillers municipaux.
Les indemnités de fonctions

Les montants sont liés à l’indice brut 1027, fixé à 3 889,40 € depuis le 1er janvier 2019.
Une délibération unique peut être prise pour la durée du mandat (en prenant soin de fixer le montant des indemnités en % de l’indice brut terminal, pour éviter de reprendre une délibération à chaque revalorisation de cet indice).
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Proposée pour le maire de retenir l’ancien barème applicable de 31% : soit une indemnité brut de 1205.71 € (1072 € net)
Pour les adjoints de retenir également l’ancien barème applicable de 8,25 % soit une indemnité brut de 320,88 € par adjoint (285 € net)
Délégations du conseil municipal au maire
Par délibération, généralement prise en début de mandat, le conseil municipal a la possibilité de déléguer au maire un certain nombre de ses pouvoirs, énumérés limitativement à l’article L. 2122-22 du CGCT
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2° De procéder à la réalisation d’emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget dans la limite de 1 000 000€ ;

4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

5° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

6° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

8° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

9° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts;

11° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

12° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

13° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme;

14° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

15° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal ;

16° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal;

17° De donner, en application de l'article L.324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

18° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L.311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

19° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L.241-1 du code de l'urbanisme ;

20° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de l'urbanisme ;

21° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ;

22° De négocier et passer les conventions d'entretien et de maintenance des matériels, mobiliers des locaux et de l'environnement.

Les commissions

La commission communale des impôts directs (art. 1650 du code général des impôts) Instituée dans chaque commune, elle procède aux évaluations nouvelles Le conseil municipal dresse une liste de commissaires, parmi les différentes catégories de contribuables de la commune, dont un doit être domicilié hors de la commune, et un propriétaire de bois et forêts (si plus de 100 hect. boisés).

La commission de contrôle des listes électorales (art. L 19 du code électoral)

Cette commission a pour rôle de s’assurer de la régularité des listes électorales, et de statuer sur les recours administratifs.

La commission d’appel d’offres

(art. L. 1411-5 du CGCT)

Elle intervient obligatoirement dans les procédures de marchés publics formalisés (montants de plus de 5 350 000 € HT pour les marchés de travaux et de 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services, au 1er janvier 2020).

Elle est composée du maire ou de son représentant et de trois membres
Le conseil d’administration du CCAS ou CIAS (art. R 123-7 du code de l’action sociale et des familles)

Ce conseil d’administration est présidé par le maire, ou le président de l’EPCI.

L’élection et la nomination des membres ont lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseils municipaux, et pour la durée du mandat.

Le nombre des membres du conseil d’administration est fixé par délibération du conseil municipal ou communautaire. Il comprend en nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein, et, au maximum huit membres nommés par le maire (ou le président de l’EPCI) parmi des personnes extérieures (personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social).

Les communes de moins de 1 500 hab. disposent de la faculté de supprimer leur CCAS.
Commissions municipales

(art. L. 2121-22 du CGCT)

Le conseil municipal est libre de créer des commissions municipales, dans les domaines de son choix : urbanisme, travaux, scolaire, finances, logement, santé, affaires culturelles … Elles ne sont composées que de conseillers municipaux, désignés par le conseil municipal.
Les comités consultatifs

(art. L. 2143-2 du CGCT)

Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs (ou commissions «extra-municipales») sur tout problème d’intérêt communal. Ils comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales.
Autres désignations
Le correspondant défense

Au sein de chaque conseil municipal est désigné un interlocuteur privilégié des administrés et des autorités civiles et militaires sur les questions de défense.
Le correspondant sécurité routière

L’élu « correspondant sécurité routière » est désigné par délibération du conseil municipal, sans conditions particulières.

Il est porteur d’une politique de sécurité routière au sein de sa collectivité et favorise la mise en place d’actions de prévention et de sensibilisation auprès des citoyens.
Ancien Mandat
	Entité
	Titulaires
	Suppléants

	CDC Cœur de Charente
	LIOT Gérard
	MONTASSIER Jean-Pierre

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	SMVOS ST. Amant de Boixe
	GUILLON Sèverine
	 

	 
	LEGEAY Nicolas
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	SDITEC
	BERTHEBAUD Anne
	 

	 
	 
	 

	Syndicat Electicité St Amant
	MONTASSIER Jean-Pierre
	LEGEAY Nicolas

	Hiersac
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	LIOT Gérard
	Bénévoles communales

	CCAS
	COUSSAUD Béatrice
	LIOT Régine 

	 
	GUILBAUD Marylyse
	DUPEUX Marie-Annick

	 
	BERTHEBAUD Anne
	DUPEUX Erick

	 
	BERGER Xavier
	COTTARD Francine

	 
	 
	 

	Syndicat de la Fourrière
	CHAMBRE Damien
	 

	 
	 
	 

	 
	LIOT Gérard
	BIRONNEAU Marylène

	SIVOS ATAV
	LEGEAY Nicolas
	 

	 
	GUILBAUD Marlyse
	 

	
	Titulaire
	Suppléant

	Correspondant Défense
	BERTHEBAUD Anne
	 

	 
	 
	 

	Référent élue tempête
	BERTHEBAUD Anne
	LEGEAY Nicolas

	 
	 
	 

	Référent élu Puymerle
	BERGER Xavier
	 

	 
	 
	 

	Correspondant sécurité routière*
	GUILLON Sèverine
	 

	 
	 
	 

	Correspondante Risques sanitaires
	BIRONNEAU Marylène
	 

	 
	 
	 

	Correspondante Canicule et Grand froid
	GUILBAUD Marlyse
	 

	 
	 
	 

	CNAS élus
	BIRONNEAU Marylène
	 

	CNAS Agent
	ERDOGAN Sabrina
	 

	 
	 
	 

	Agence Technique Départementale
	LIOT Gérard
	 

	CAUE
	GUILLON Sèverine
	 

	 
	 
	 

	Elu relais Calitom
	GUILLON Sèverine
	 


	SIAEP KARST

	MONTASSIER JeanPierre
	LEGEAY Nicolas

	 
	 


	Commissions
	Titulaires
	Suppléants

	 
	MONTASSIER Jean-Pierre
	GUILBAUD Marlyse

	Appel d'offres
	BIRONNEAU Marylène
	LEGEAY Nicolas

	 
	 
	COUSSAUD Béatrice

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	Commission extra-municipale

	
	
	

	Commissions
	Titulaires
	Bénévoles

	 
	 
	 

	Environnement- fleurissement
	 
	 

	Environnement
	CHAMBRE Damien
	LIOT Régine

	 
	LEGEAY Nicolas
	 

	 
	LIOT Gérard
	 

	 fleurissement
	BIRONNEAU  Marylène
	LIOT Régine

	 
	COUSSAUD Béatrice
	 

	 
	 
	 

	
	GUILLON Sèverine
	VERGNAUD Nathalie

	 
	GUILBAUD Marlyse
	 

	Restaurant scolaire
	COUSSAUD Béatrice
	 

	 
	BIRONNEAU Marylène
	 

	 
	 
	 

	
	LIOT Gérard
	M, et Mme MOUFLET Jean

	 
	BERGER Xavier
	M. et Mme LACOMME Francis

	Suivi de carrière
	BERTHEBAUD Anne
	Mme TURCOT NICOLE

	 
	 
	M, ERDOGAN Sinan

	 
	 
	M, et Mme DUPEUX Erick

	 
	 
	M, et Mme BARRIOL Michel

	 
	 
	Mme CARTIER Christine

	 
	
	Mme NICOULEAU Danielle

	 
	 
	Mme BARLIER Henriette

	 
	 
	 

	 
	 
	M, GUILLIEN Pierre

	Sécurité routière
	LEGEAY Nicolas
	M. MAUPETIT Bernard

	 
	 
	M, MICHAUD Denis

	 
	 
	Mme BONILLA Aline

	 
	 
	Mme CARTIER Christien

	
	
	

	Commission Impôts directs
	Titulaires
	 

	 
	BERGER Xavier
	COUSSAUD Béatrice

	 
	GUILBAUD Marlyse
	LEGEAY Nicolas

	 
	BERTHEBAUD Anne
	MONTASSIER Jean-Pierre

	 
	CHAMBRE Damien
	GUILBAUD Louis

	 
	 
	CHAMBRE Isabelle

	 
	GRENET Pascal (Nanclars)
	BENETEAU Christophe (hors commune)

	 
	 
	 


	Commission de la CDC Cœur de Charente
	

	Finances
	
	COUSSAUD Béatrice

	M. LIOT Gérard
	
	Enfance/Jeunesse

	Projets structurant et très haut débit
	
	 Affaires sociales

	M. LIOT Gérard
	
	GUILBAUD Marlyse

	
	
	COUSSAUD Béatrice


Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l’élu local prévue à l’article L. 1111-1-1, et en remet une copie aux conseillers municipaux.
